
Service Incendie 

Le chauffage d’appoint électrique, au gaz ou au mazout 
  

Pour tous les appareils de chauffage d’appoint 
  

  N’entreposez pas de matériaux combustibles, comme du papier, de l’essence, des 

produits chimiques, de la peinture, des chiffons ou des produits de nettoyage, à 

proximité.  

  Évitez de mettre les vêtements ou autres matériaux inflammables sur le foyer ou près de 

celui-ci.  

  N’entreposez pas et n’utilisez pas d’essence ou d’autres liquides ou produits dégageant 

des vapeurs inflammables à proximité.  

  Assurez-vous que l'air circule librement jusqu'à l'appareil de chauffage.  

  Dégagez la zone autour de l'appareil de tout objet susceptible de gêner le passage.  

 Gardez les enfants et les animaux domestiques loin de l’appareil.  

  Maintenez une distance libre d'au moins un mètre entre les appareils portatifs et les 

matériaux combustibles tels que murs, meubles, papiers, tentures ou draperies.  

  Ne laissez pas un appareil de chauffage d’appoint sans surveillance.  

  Fermez  l’appareil si vous quittez la maison ou si vous allez au lit.  

  Assurez-vous que des avertisseurs de fumée sont installés à chaque étage, y compris le 

sous-sol. Il doit y en avoir un dans le corridor, près des chambres.  

  Ayez un extincteur portatif et sachez vous en servir.  
  

Pour les appareils de chauffage au gaz ou au mazout 
  

  Confiez l’installation et la vérification annuelle de l’appareil de chauffage au gaz ou au 

mazout et du système de ventilation à un entrepreneur en chauffage qualifié.  

  Nettoyez ou remplacez fréquemment le filtre de l’appareil de chauffage pendant la 

saison de chauffage.  

  Installez le réservoir de mazout à au moins 1,8 mètre de la fournaise.  

  Nettoyez régulièrement les compartiments de réglage, les brûleurs et les tuyaux de 

circulation d'air de l'appareil.  

  Replacez l'écran de sécurité après l'entretien du foyer avant de remettre l'appareil en 

marche.  

  N’utilisez pas un foyer à gaz avec des portes de verre si le verre est fendu ou brisé.  

  Ne nettoyez pas le foyer pendant qu'il fonctionne ou qu'il est encore chaud.  

  N’utilisez pas de produits nettoyants abrasifs et lisez toujours les instructions du 

fabricant avant de nettoyer les éléments en verre du foyer.  

  Laissez refroidir une chaufferette au kérosène avant d’en refaire le plein, à l’extérieur 

du bâtiment, loin de toute source de chaleur.  

  Utilisez le type de carburant approprié à l’appareil et remplir au  niveau recommandé.   

  Prévoyez un apport d'air frais suffisant lorsque l'appareil est en fonction, en laissant, par 

exemple, une fenêtre entrouverte.  

  Ne faites pas brûler de déchets dans un poêle au gaz.  

  Installez un avertisseur de monoxyde de carbone dans la pièce où se trouve l’appareil de 

chauffage au gaz ou au mazout.  



  

Pour les appareils de chauffage électriques 
  

  Assurez-vous que la chaufferette électrique porte le sceau d’un organisme 

d’homologation reconnu comme CSA ou ULC.  

 N’utilisez pas de chaufferette électrique dans un espace humide ou dans un endroit où 

l’appareil pourrait recevoir de l’eau comme dans la salle de bain.  

  Branchez la chaufferette directement dans une prise de courant. Évitez l’utilisation de 

rallonges.  

  Ne coupez jamais la protection de mise à la terre de la fiche électrique.  

  Utilisez le calibre de fusible approprié.  

  Assurez-vous que la chaufferette possède un dispositif de sécurité intégré et que celui-

ci fonctionne bien. Grâce à ce dispositif, l’appareil s’arrêtera automatiquement s’il 

bascule. 

 

Rappel important 
  

Le 12 Mars prochain nous changerons d’heure, 

donc n’oubliez  pas‘’ Changez de pile ’’  

et vérifiez vos détecteurs de fumée. 

 
  

N.B. Je profite de l’occasion pour remercier tous les gens qui sont venus au déjeuner annuel et 

ce de la part de tous les membres du Service des Incendies. 

  

                       Pierre Le Blanc t.p.i, Service des Incendies, Notre-Dame de Stanbridge 
  

 

 

RETOUR SUR LE BRUNCH ANNUEL DES POMPIERS 

VOLONTAIRES 

546 repas furent servis lors du brunch des pompiers le 29 janvier dernier. Mme Bernadette 

Gervais a remporté le moitié-moitié au montant de $692.00. L’heureux gagnant de la chaise 

berçante de galerie fabriquée par M. Gabriel Archambault est M. Benoît Guertin et le gagnant 

du cadre de Mme Martine Bellavance est M. Bernard Laroche. 
  

Merci à vous tous d’être venus en si grand nombre. 
  

 


